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ÉDITO DES MAIRES

Nous venons de tourner la page de quatre années de commune nouvelle avec une évolution positive et un 
fonctionnement harmonieux où bon nombre de projets ont pu être réalisés sans générer d’augmentation de 
la pression fiscale des taux communaux et sans endettement.

Nous remercions les associations qui dynamisent notre commune grâce aux animations qu’elles proposent 
et au dévouement de l’ensemble de leurs bénévoles.
Nos deux villages ont été récompensés, cette année, dans le cadre du concours des Villes et Villages 
Fleuris :
 - Chenillé-Changé se voit confirmer sa quatrième fleur et obtient de surcroît le prix national de la 
valorisation touristique du label.

 - Champteussé sur Baconne obtient le premier prix départemental et se voit proposé à la première 
fleur au jury régional en 2020.

Merci à tous les habitants qui participent activement à l’embellissement de nos deux villages et favorisent 
ainsi la préservation et la mise en valeur de notre cadre de vie.

Malgré un contexte social et climatique difficile en cette fin d’année 2019, on ne peut s’empêcher de vous 
donner l’espoir d’une vie meilleure et d’un nouvel optimisme, que notre commune puisse conserver son 
esprit d’initiative et d’entrain dans un cadre harmonieux et de développement durable.

En notre nom à tous les trois et au nom du Conseil Municipal, nous vous offrons nos vœux les plus chers. 
Vœux de santé, de bonheur et de prospérité, pour vous et pour l’ensemble de vos proches, avec une 
pensée toute particulière pour ceux qui souffrent.

Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux arrivants et espérons qu’ils s’intègrent dans la vie associative 
de notre commune.

Vous êtes cordialement invités à la cérémonie des vœux qui aura lieu le Vendredi 10 Janvier 
2020 à 19 heures 30 à la Grange aux Dîmes de Champteussé sur Baconne. Nous comptons 
sur votre présence.

Jean Pierre BOUVET    Maire de Chenillé-Champteussé

Virginie  DUGAST    Maire déléguée de  Chenillé-Changé
 
Guy CHESNEAU     Maire délégué de Champteussé sur Baconne
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L’ÉCHO DES DÉLIBÉRATIONS
Séance du 06 Février 2019
- Approbation de la convention cadre pour les compétences transférées à la Communauté de Communes 
des Vallées du Haut Anjou.
- Approbation de la convention opérationnelle Assainissement - Eaux Pluviales et chemins de randonnées.
- Prise en charge d’une partie des dépenses des familles pour l’accueil périscolaire du RPI (Regroupement 
Pédagogique Intercommunal) Chambellay La Jaille-Yvon.
- Participation aux frais de transport scolaire - année scolaire 2018/2019.
- Participation aux frais de fonctionnement des écoles publiques.
- Projet d’acquisition du logement propriété de Maine et Loire Habitat sis rue de la Forge.
- Contrats de maintenance :

o Eclairage public 
o Réseaux TV de Chenillé-Changé et de Champteussé sur Baconne
o Défibrillateur

- Versement de subventions pour réfection de toitures.
- Demande de subvention au titre de la DETR (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) pour la 
réalisation des travaux sécuritaires rue du Pilori – RD 191.
- Acquisition d’un logiciel de gestion du cimetière.

 Séance du 11 Mars 2019
- Approbation de mise à disposition de terrain à la société Orange pour l’installation d’une antenne de 
téléphonie mobile à Chenillé-Changé.
- Modification des limites d’agglomération de Chenillé-Changé.
- Demande subvention au titre des Amendes de Police pour la réalisation de travaux sécuritaires rue du 
Pilori – RD 191.
- Présentation de l’audit de faisabilité des salles des fêtes de Chenillé-Champteussé.
- Versement d’une subvention pour réfection d’une toiture.
- Modification des horaires de l’éclairage public.
- Signature de la convention de mise à disposition de la terrasse de la place des Dîmes.
- Signature de la convention de mise à disposition du service commun du PETR du Segréen pour l’instruction 
des autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol.

Séance du 08 Avril 2019
- Approbation du Compte Administratif et du Compte de Gestion de l’exercice 2018.
- Vote des taux d’imposition des 3 taxes
- Vote du Budget Primitif de l’exercice 2019.
- Vote des cotisations
- Signature du bail de location avec la société Orange.
- Approbation de la convention d’autorisation de travaux et d’entretien RD 191.
- Transfert du siège social de la Communauté de Communes.
- Accord de subvention de la Communauté de Communes pour le projet emblématique de la salle des fêtes 
de Champteussé sur Baconne pour les travaux d’optimisation énergétique.
- Fonds de concours versé au SIEML pour l’entretien du réseau d’éclairage public.

Séance du 27 Mai 2019
- Renouvellement de la convention audit énergétique.
- Versement de fonds de concours au SIEML pour la réalisation de travaux d’extension et de réfection du 
réseau d’éclairage public de Chenillé-Champteussé.
- Evolution du périmètre territorial et réformes statutaires du SIEML (Syndicat Intercommunal d’Energie de 
Maine et Loire).



Bulletin municipal N° 3 - 2019

4

- Validation des travaux du logement du Bois.
- Acquisition de matériel vidéo.
- Participation aux frais de transport scolaire - année scolaire 2019/2020.
- Approbation du rapport annuel 2018 de la Communauté de Communes des Vallées du Haut-Anjou.
- Vœu relatif aux principes et valeurs devant les évolutions du système de santé transmis à l’association 
des Maires de France.
- Acceptation des devis de restauration des statues de l’église St Pierre de Chenillé-Changé.
- Implantation d’une antenne de téléphonie mobile par la société Free au lieudit l’Hommais.

Séance du 27 Août 2019
- Accord de principe pour un groupement de commande avec la CCVHA pour la réalisation des travaux 
sécuritaires rue du Pilori – RD 191.
- Participation aux frais de fonctionnement des écoles année scolaire 2018/2019.
- Vote des subventions aux associations.
- Accord local relatif à la représentativité à la CCVHA à compter du prochain renouvellement général des 
conseils municipaux.
-- Approbation de la convention opérationnelle pour la gestion des terrains multisports communautaires 
situés sur le territoire de la commune.
- Approbation du rapport d’activité 2018 du SISTO.
- Amortissement des immobilisations. 
- Renouvellement de la convention d’adhésion au service de conseil en énergie partagé du SIEML.

Séance du 1er Octobre 2019
- Modification des statuts de la CCVHA : transfert de la compétence à l’EDENN.
- Lancement du marché de gérance des logements communaux.
- Fonds de concours versé au SIEML pour le dépannage de l’éclairage public.
- Dénomination des rues de la commune déléguée de Chenillé-Changé.
- Renouvellement du bail commercial du Petit Café
- Elagage obligatoire pour le passage de la fibre optique
 

Séance du 26 Novembre 2019
- Approbation de la CLETC du 04 Novembre 2019 de la CCVHA.
- Approbation de la convention de service de proximité à passer avec la CCVHA.
- Approbation des conventions suivantes à passer avec la CCVHA : 
  - Groupement de commande pour la réalisation des travaux d’aménagements sécuritaire RD 191  
rue du Pilori.
 - Maintenance et vérification périodique des bâtiments communaux.
 - Location des photocopieurs
- Approbation des rapports 2018 sur le prix et la qualité des services de l’assainissement collectif et non 
collectif.
- Signature du mandat de gérance des locatifs avec l’Adresse.
- Approbation des conventions suivantes :
 - Location de terrain « Le Pré du Prieuré » : Aire naturelle de camping de Chenillé-Changé
 - Entretien du chemin de Chanteloup, côté RD 78 pour la desserte de l’antenne de téléphonie 
mobile Orange.
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BUDGET 2019
FONCTIONNEMENT

Charges à caractère 
général

27%

Atténuation de 
produits

23%

Dépenses 
imprévues

1%

Autres charges de 
gestion courante

9%

Intérêts des 
emprunts

1%

Charges 
exceptionnelles

4%

Virement à la 
Section 

d'Investissement
35%

Dépenses

Résultat de 
fonctionnement 

reporté
37%

Impôts et taxes
11%

Produits des 
services et du 

domaine
38%

Dotations et 
participations

5%

Autres produits de 
gestion courante

8%

Produits 
exceptionnels

1%

Recettes

DÉPENSES
Charges à caractère général  219 800,00 € 
Atténuation de produits 182 335,00 € 
Dépenses imprévues  10 000,00 € 
Autres charges de gestion courante  70 600,00 € 
Intérêts des emprunts  6 700,00 € 
Charges exceptionnelles 34 769,00 € 
Virement à la Section d'Investissement  279 075,00 € 

   
 TOTAL  803 279,00 € 

RECETTES
Résultat de fonctionnement reporté  300 778,11 € 
Impôts et taxes  92 694,00 € 
Produits des services et du domaine  302 531,89 € 
Dotations et participations  37 141,00 € 
Autres produits de gestion courante  63 500,00 € 
Produits exceptionnels  6 634,00 € 
   
 TOTAL  803 279,00 € 



Bulletin municipal N° 3 - 2019

6

BUDGET 2019
INVESTISSEMENT

Solde d'exécution
21%

Dépenses 
imprévues

4%

Remboursement 
capital des 

emprunts et 
cautions   7%

Reversement 
excédent 

assainissement
3%

Acquisition logiciels
1%

Acquisition 
matériel et 

mobilier   2%

Acquisition terrain
0%

Travaux de 
bâtiments

21%

Travaux 
aménagements 

paysagers
8%

Attribution 
compensation 

CCVHA
0%

Travaux divers
21%

Travaux 
éclairage public

6%

Aménagements 
sécuritaires Rue du 

Pilori  6%

Dépenses

Subventions
5%

Virement de la 
Section de 

Fonctionnement
52%

Vente de la benne
0%

Dotations - fonds 
divers
43%

Dépôt et cautions
0%

DÉPENSES
Solde d'exécution  109 276,48 € 
Dépenses imprévues  20 000,00 € 
Remboursement capital des emprunts et cautions  38 374,78 € 
Reversement excédent assainissement  16 874,24 € 
Acquisition logiciels  7 529,00 € 
Acquisition matériel et mobilier  12 610,00 € 
Acquisition terrain  800,00 € 
Travaux de bâtiments  111 094,70 € 
Travaux aménagements paysagers  41 929,80 € 
Attribution compensation CCVHA  1 102,00 € 
Travaux divers  111 344,00 € 
Travaux éclairage public  32 507,00 € 
Aménagements sécuritaires Rue du Pilori  30 000,00 €
 TOTAL   533 442,00 € 

RECETTES
Subventions  24 227,00 € 
Virement de la Section de Fonctionnement  279 075,00 € 
Vente de la benne  500,00 € 
Dotations - fonds divers  228 640,00 € 
Dépôt et cautions  1 000,00 € 
 TOTAL   533 442,00 € 
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LES RÉALISATIONS 2019 

Aménagements paysagers :

Chenillé-Changé : descente du port fluvial

Champteussé sur Baconne : clôture et abris de jardin au Hameau du 
bois, pose d’un pare-ballon au stade de la Fontaine

Travaux de bâtiments :

- Champteussé sur Baconne : 
• Restauration du mur d’enceinte et du porche de la Mairie
• Restauration du mur du parking du Hameau du Bois
• Restauration du logement du Bois : changement des huisseries, 

installation du chauffage et rénovation de l’électricité
• Réfection du parquet de l’église St Martin de Vertou 

- Chenillé-Changé :
• Pose d’un carrelage dans la cuisine et à l’entrée de la Salle des Fêtes
• Changement de la chaudière et de la cuve à fuel de la Salle des Fêtes
• Aménagement de sanitaires pour le personnel
• Réfection d’une partie du mur du cimetière et d’un pilier du portail des gîtes
• Restauration des statues de l’église St Pierre

- Chenillé-Champteussé :
• Aménagement des deux cabines à lire avec la participation de bénévoles.
• Travaux de peinture réalisés sur les bâtiments communaux.
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LES PROJETS EN COURS

- Changement des huisseries au logement de la Mairie et de la Salle des fêtes de Chenillé-Changé

- Aménagements sécuritaires rue du pilori RD 191 à Champteussé sur Baconne

- Optimisation énergétique de la Salle des Fêtes de Champteussé sur Baconne

- Restauration de l’éclairage public de Champteussé sur Baconne et extension du réseau à Chenillé-Changé
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VISITE DE MATTHIEU ORPHELIN,  
DÉPUTÉ DE LA CIRCONSCRIPTION

Le 24 Janvier 2019 était organisé par les Maires, un périple de notre commune nouvelle de CHENILLE-
CHAMPTEUSSÉ, pour accompagner notre Député Matthieu ORPHELIN venu découvrir divers sites sur nos 
deux communes déléguées de Champteussé sur Baconne et de Chenillé-Changé.

1 – LA SEDA
La visite a débuté d’abord par le site de la SEDA présentée 
par Monsieur Eric ANCEL sur le traitement des déchets et 
notamment par la visite du site d’enfouissement des déchets 
ultimes en respect de la réglementation environnementale en 
vigueur et où il a été abordé le projet d’implantation d’un site de 
panneaux photovoltaïques soumis à enquête publique.

2 – LA MAISON DE RETRAITE
Nous avons pris la route pour nous rendre à la Maison de 
Retraite Saint Joseph de Chenillé-Changé où nous attentait 
le Directeur en présence de Monsieur Etienne de ROUGE, 
Président qui suivait la visite en qualité d’élu. Divers sujets 
ont été abordés, liés d’une part au développement de la 
structure et d’autre part à la présentation du PASA et des 
diverses animations qui ont fort intéressées notre Député.

3 – LE DOMAINE DES RUES
Toujours sur le territoire de la commune déléguée 
de Chenillé-Changé, nous nous sommes rendus au 
Domaine des Rues par l’allée principale permettant 
ainsi de découvrir le château des Rues restauré en 1858 
dans son aspect actuel néogothique et d’en apprécier 
la qualité architecturale.
Monsieur  le Président de la SICA Rouge des Prés, 
race bovine Maine-Anjou a tout d’abord mis en exergue 
le fait que ce Domaine des Rues était identifié comme 
le berceau de la race Maine-Anjou/Rouge des Prés 
et s’est expliqué sur le fait des  deux appellations 
après l’obtention du label de l’A.O.P. Ce lieu permet 
d’allier aujourd’hui le développement de la race par la  
recherche et le suivi de la génétique et la découverte 
de races locales à travers la richesse d’un patrimoine 
bâti de qualité.
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4 – LA FERME DE LA GOUINIÈRE
La visite de la ferme de la Gouinière, exploitation de 163 
hectares de polyculture et d’élevage de 230 à 250 bovins fut 
l’occasion aux exploitants présents d’exprimer leur mal-être 
et leur ras-le-bol.
En effet, parmi les nouvelles mesures gouvernementales 
annoncées, le monde agricole se sent laissé pour compte et 
sans cesse critiqué. Sans les agriculteurs qui entretiendrait 
le paysage bocager ?
Dans quelles conditions les jeunes agriculteurs vont pouvoir 
s’installer puisque les produits agricoles ne sont pas payés à 
leur juste valeur.
Aujourd’hui les agriculteurs veulent, à juste titre vivre de leur 
métier mais aussi au moment de la retraite, partir avec une 
pension de retraite décente, après une vie de labeur. 

5- LE CLUB DES ANCIENS
Le Club des Anciens nous attendait dans la salle des 
fêtes de Champteussé sur Baconne pour partager le 
verre de l’amitié dans un moment de convivialité et 
d’échanges avec le Député sur des sujets cruciaux tels 
que la CSG, la baisse du pouvoir d’achat et le montant 
des retraites, notamment pour les anciens exploitants 
agricoles.

6 – LE PETIT CAFÉ
A la demande de Monsieur le Député qui souhaitait, dans le cadre de sa visite, rencontrer l’exploitante du 
commerce multiservices « LE PETIT CAFE » de Chenillé-Changé, une discussion s’est engagée sur le 
commerce en milieu rural, sur son fonctionnement et la nécessité de conserver dans le village ce seul lieu 
de rencontre et de convivialité. Il a été abordé les raisons de son souhait de céder son fonds de commerce.  
Après treize années d’exploitation de ce commerce à Chenillé-Changé, Madame Laurence SAUQUES 
souhaite s’orienter vers d’autres horizons mais voudrait que ce commerce continue à vivre pour maintenir un 
lieu de vie et d’accueil touristique.
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VISITE MADAME LA SOUS-PRÉFÈTE
Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Maire de la commune de Chenillé-Champteussé, accompagné des deux 
Maires délégués, Mme Virginie DUGAST maire déléguée de Chenillé-Changé et Monsieur Guy CHESNEAU 
Maire délégué de Champteussé sur Baconne, ont eu le plaisir d’accueillir le vendredi 11 octobre 2019 à la 
mairie, Madame la Sous-Préfète de Segré pour lui présenter la commune.

Après une présentation historique et économique du territoire, Monsieur Jean-Pierre BOUVET a fait état 
des diverses réalisations et des projets décidés au cours du dernier semestre qui ne seront initiés qu’en tout 
début de l’année 2020.

Une promenade dans le dédale des rues a permis à Madame la Sous-Préfète de découvrir la qualité 
architecturale et environnementale des deux villages Labélisés « Villages de Charme » mais aussi classés 
4 Fleurs pour Chenillé-Changé, pour Champteussé sur Baconne un premier prix Départemental et une 
proposition à la première Fleur au jury Régional des Villes et Villages Fleuris.
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CONCOURS MAISONS  FLEURIES 2019  
1ère CATEGORIE  :  MAISON AVEC JARDIN TRES VISIBLE DE LA RUE 

Chenillé-Changé  
   1      Mme DUGAST Guillemette  
   2      M. et Mme BOUIN Jacques   

Champteussé sur Baconne  
   1      M. et Mme BARAISE Jean-Loup  
   2      Mme BOUVET Bernadette   
          Mme VERDON Antoinette  
   3      Mme VIAUX Pascale  
   4      M. et Mme BOSSUYT  
   5      Mme BESLIN Marie-Madeleine  

  4ème CATEGORIE  : FENÊTRES OU MURS  
Chenillé-Changé  
   1      Mme BOUIN Madeleine  
   2      Mme TAUGOURDEAU-BOUIN Cécile  
   3      Mme ROBERT Isabelle  

5ème CATEGORIE  :  IMMEUBLE COLLECTIF  
Chenillé-Changé  
   1      Maison de Retraite Saint Joseph  

6ème CATEGORIE  : HOTELS – RESTAURANTS – CAFÉS -  COMMERCES  
Chenillé-Changé  
   1      Sarl JRMRB – Les Roulottes du Moulin  
   2      Sarl JRMRB - La Table du Meunier  
  

CATEGORIE  : FERMES FLEURIES  
Chenillé-Changé  
   1      M. GUILLOT et Mme GRÉLARD - Chanteloup  

CATEGORIE  : MAISONS EN CAMPAGNE  
Chenillé-Changé  
   1      Mme MONTAILLÉ Laurence – Les Tamaris  
   2      M. et Mme du PONTAVICE Hervé – Château des Rues  
   3      M. et Mme DUVAL Jean-Paul – Romfort  
          Mme GAC Stéphanie – La Basse Cour des Rues  

Champteussé sur Baconne  
   1      M. de BELENET Jacques – Les Petites Besnardières  
   2      Mme BOUVET Agnès – Petit Oiseau  
   3      M. et Mme DESLANDES Michel – Le Mesnil  
   4      Mme CHESNEAU Cécile – Le Plessis  
   5      M. et Mme VIEILLE Pierre – Les Landes  
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VILLES ET VILLAGES FLEURIS

JURY DÉPARTEMENTAL
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JURY NATIONAL
Le Mercredi 31 Juillet 2019, les membres du Jury National sont venus visiter la commune déléguée de 
Chenillé-Changé. Cette expertise a confirmé la quatrième fleur et le jury a octroyé à Chenillé-Changé 
le Prix National de valorisation touristique du label «Villes et Villages Fleuris».
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LES JOURNÉES DU PATRIMOINE
Pour leur 60ème anniversaire, les Journées Européennes du Patrimoine des 21 et 22 Septembre 2019 
n’ont pas failli à leur engouement et drainer bon nombre de visiteurs venus découvrir notre riche patrimoine. 
A cette occasion nous avons reçu un groupe d’une vingtaine de cyclotouristes venus découvrir notre belle 
région.
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ÉTAT-CIVIL

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHENILLÉ-CHANGÉ

NAISSANCES 

MARIAGE

 Octavie D’ALDEGUIER et Arthur TAUGOURDEAU   le 23 Mars 2019

PACS
 Anne-Laure JEAN et Romain DEBAIN     le 31 Janvier 2019

DECES
A la Maison de Retraite Saint Joseph
 Marie-Eugénie FOLLIOT veuve PLARD      le 25 Janvier 2019  
 Jeannette COULM veuve BARTHON     le 07 Février 2019 
 Marie-Louise PAILLARD veuve GUERIN     le 28 Juin 2019 
 Ernest MORIN        le 09 Août 2019 
 Solange OGER veuve CHOLET      le 14 Août 2019 
 Huguette BERTEAUD veuve DOINEAU     le 23 Août 2019 
 Irène RICOU        le 28 Août 2019 
 Geneviève HERIOT veuve LANGLAIS     le 23 Septembre 2019 
 Léone AVIRON veuve VEILLON      le 02 Novembre 2019
 Denise-Madeleine GOASAMPIS veuve PISSARD   le 09 Novembre 2019 
 Hélène HERGUAIS Veuve BOLOGNE     le 30 Novembre 2019

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHAMPTEUSSÉ SUR BACONNE

NAISSANCES
 Rosalie CHEVROLLIER       le 11 Septembre 2019
 Jules BERTHELEMIE       le 25 Septembre 2019 

PARRAINAGE CIVIL
 Anna LACOMBE        le 06 Juillet 2019

MARIAGE
 Amélie DERENNES et Jérôme COTTIER     le 10 Août 2019

DÉCÈS
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INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
Depuis le 1er Janvier 2019, les conditions d’inscription évoluent. La demande d’inscription sur la liste 
électorale peut être déposée toute l’année, dans l’une ou l’autre mairie déléguée ; elle n’est plus limitée à la 
date du 31 Décembre N-1.

Ainsi, pour voter les Dimanches 15 et 22 Mars 2020 aux élections municipales, vous devez avoir 
déposé une demande d’inscription :
 - Dans l’une des mairies déléguées au plus tard le Vendredi 07 Février 2020
 - Sur le site www.service-public.fr

Les ressortissants d’un autre état membre de l’Union Européenne peuvent voter et sont éligibles aux élections 
municipales, à condition d’être inscrits sur les listes électorales complémentaires pour ces élections avant 
cette même date.

Comment s’inscrire ?
La demande d’inscription peut se faire soit au moyen du nouveau CERFA n°12669*02, soit sur papier 
libre. Elle doit être accompagnée des pièces permettant de justifier la nationalité, l’identité et l’attache du 
demandeur avec la commune.

Les demandes d’inscription peuvent être déposées :
- Par internet via la télé procédure indiquée précédemment
- En mairies déléguées de Chenillé-Changé ou Champteussé sur Baconne, soit :

  - En personne par le demandeur
  - Par un tiers dûment mandaté (muni d’une procuration dûment signée établie sur papier libre 
indiquant les noms, prénoms des mandants et mandataires)
  - Par courrier, étant entendu que c’est la date de réception en mairie qui fait foi et non la date 
d’envoi de la demande d’inscription.

LES CABINES À LIRE
De la lecture à partager

La commune de Chenillé-Champteussé a décidé de conserver les cabines 
téléphoniques sur les deux villages et d’en détourner la fonction pour y créer des 
cabines à lire. 
Le concept est très simple : dans ces bibliothèques publiques de villages, les 
habitants peuvent y déposer des livres, des bandes dessinées, ou se servir en 
libre accès.

Tout repose sur l’idée de partage.

Des cabines à lire pour donner, prendre, déposer, partager, confier, offrir, choisir, 
présenter, découvrir, transmettre… et lire.
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LE PLAISIR DE LIRE  
À LA BIBLIOTHÈQUE DE « LA BOUÉ »

Qui a lu « comme un roman » de l’écrivain Daniel Pennac aura compris que la lecture ne « s’impose » pas. 
Là y est revendiqué le droit pour chacun de lire comme il l’entend, allant du droit de « sauter des pages » 
à celui de « commencer par la fin » et même, celui de « ne pas lire ». Paradoxe étrange que cette dernière 
proposition faite de manière à déculpabiliser le lecteur timide et indomptable et dans une volonté farouche 
d’aller à la rencontre de ce fameux plaisir de lire.  La question de la « légitimité » de chacun face à la lecture 
reste entière. 

Une chose est sûre en tout cas, qu’on aime lire ou pas, le livre fait partie intégrante de notre culture et bien 
que sa place soit différente pour chacun, il reste dans les esprits un indéniable signe de liberté.  Dans les 
pays où sont absents les livres, la liberté est en danger. Aussi, le soutien sous toutes ses formes à l’accès 
à la lecture semble-t-il essentiel à encourager.

Les équipes municipales de Thorigné 
d’Anjou et de Chenillé-Champteussé et les 
habitants des trois communes, ont entendu 
chacun cette nécessité. Ainsi, notre « 
Cabane à Lire », désormais vétuste, a-t-
elle déménagé dans un local tout neuf de 
la commune de Thorigné d’Anjou, donnant 
naissance à la Bibliothèque de « la Boué 
». Les trois communes se sont engagées 
pour venir soutenir ce projet qui permet 
aujourd’hui à l’équipe des bénévoles de 
l’association de trouver un nouveau souffle 
pour mener à bien les projets à venir.  

Champteussé et Chenillé ont de leur côté 
investi les fameuses « cabines à lire » 
installées au cœur des villages. Certains habitants sont venus y déposer des livres, d’autres ont proposé de 
donner de leur temps pour rendre plus beaux les lieux. 

Notre équipe associative a désormais la responsabilité et la volonté, avec le soutien des responsables 
culturels de la Communauté des Communes de la Vallée du Haut Anjou, et avec l’aide toute particulière 
de notre coordinatrice Lou-Ann Prevost, de continuer à soutenir ces initiatives et à faire vivre, de manière 
dynamique, ces espaces de liberté et de lien, de rassembler. 
 
Car, comme le disait si bien Jules Renard : " Plus on lit moins on imite. Être cultivé n'est pas qu'une ambition 
de légume, c'est le plus sûr moyen de n'être jamais seul."  (Cité par Sylvain Tesson dans un article de 
l’Express)
 

La Bibliothèque de la « Boué» est située Place de l’Abbaye à Thorigné d’Anjou.  
Elle est ouverte tous les mercredis de 9h30 à 12h00 et tous les samedis de 10h00 à 12h30.  
Des animations sont programmées pendant les vacances scolaires avec Mamido conteuse pour les 
enfants. / bibthochamps@orange.fr
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Cette année a été riche en animations à la 
Maison de retraite, nos résidents ont bénéficié de 
divers sorties et ateliers comme l’équithérapie, le 
passage du bac, la création d’un livre de cuisine, 
jeux d’adresses, peinture …

Nous avons ouvert les portes de notre PASA, Pôle d’Activité et de 
Soins Adaptés, aux malades parkinsoniens vivant à domicile depuis 
le mois de juin.

Un orgue de barbarie a accompagné le déroulement du second repas 
des familles le 21 juin sur le thème des années 30.

Les résidents participent également 
à la vie citoyenne : peinture des 

bambous, préparation des petits paquets qui décoreront les rues du village.

Retrouvez nous sur notre site internet : www.residencesassocieescmcn.fr

Toute l’équipe de la Résidence vous souhaite  
une douce et heureuse année 2020.

RÉSIDENCE SAINT-JOSEPH

FOYER DES ANCIENS
Nous nous retrouvons tous les jeudis après-midi dans la salle des fêtes de Champteussé sur Baconne, où 
se déroulent en toute amitié, d'acharnées parties de cartes ou jeux de société.
L'association est un endroit où il fait bon de s'attarder quelques heures pour apprécier une très bonne 
ambiance.

Les manifestations proposées par le bureau :
- La galette des rois lors de l'assemblée générale,
- Après-midi crêpes,
- Le repas annuel du club au « Bar des Dîmes »,
- La bûche de Noël,
- Sans oublier la fête de chacun de ses adhérents,

L'assemblée générale se déroulera le jeudi 9 Janvier 2020 à 16 heures à la salle des fêtes de Champteussé 
sur Baconne. C'est avec plaisir que le club accueillera tous les retraités de Chenillé-Champteussé qui  
désirent se joindre à nous pour passer d'agréables moments,

La présidente souhaite de bonnes fêtes de fin d'année à tous ses adhérents ainsi qu'à tous les habitants de 
Chenillé-Champteussé.

Composition du bureau :
Présidente :  Lucette Vignais,
Vice-Présidente :  Guillemette Dugast,
Trésorière :  Maryvonne Onier,
Secrétaire :  Jean-Paul Duval
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REVUE DE PRESSE
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REVUE DE PRESSE
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UNION DES COMBATTANTS  DE 
CHAMPTEUSSÉ SUR BACONNE

La section se porte bien : 
Cette année nous comptons l'adhésion de 3 nouveaux adhérents 
sympatisants parmis nous.

Comme chaque année nous sommes allés au congrès 
départemental de l' U.N.C. à Saint-Georges des Gardes, 65 
drapeaux était présent à la cérémonie. 

Pour la première fois nous avons honnoré les soldats de 
CHENILLÉ-CHANGÉ morts pour la France le 8 Mai 2019 
(dommage que nous n'êtions pas très nombreux pour cette belle 
cérémonie).

Sortie conviviale :
Cette année nous sommes allés visiter la ville de CHINON : le matin nous avons parcourus accompagné d' 
un guide " la Vieille Ville", puis vint le moment du déjeuner à 13h00 suivi à 15h00 de la visite guidée de la 
Forteresse Royale de Chinon.

Anciens Combattants ou Sympatisants :
Vous êtes tous invités aux sorties conviviales en liaison avec les communes voisines du canton de Châteauneuf  
sur Sarthes comprenant 14 communes.
Toute personne intéressée par notre association peu s'inscrire, et participer en tant qu'Anciens Combattants, 
Sympatisants ou soldats de France : 

Pierre VIELLE : 02 41  42 07 51 
Marc DERENNES : 02 41 96 87 60

Dates  à  retenir : 8 Mai  2020  à CHENILLÉ-CHANGÉ.
   11  Novembre  2020  à  CHAMPTEUSSÉ / BACONNE. 
Ces cérémonies sont ouvertes à tous les habitants de CHENILLÉ/CHAMPTEUSSÉ.
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CÉRÉMONIE  
DU 11 NOVEMBRE

Le Dimanche 10 Novembre a eu lieu la cérémonie 
commémorative du 11 Novembre 1918, en présence du Maire, 
des Maires délégués mais aussi de Maires de communes 
limitrophes, accompagnés de leurs porte-drapeaux.

Après la messe célébrée en l’église St Martin de Vertou de Champteussé sur Baconne et une brève 
présentation des drapeaux devant un parterre d’anciens combattants et d’élus, le cortège d’une cinquantaine 
de participants s’est rendu au Monuments aux Morts au son de la musique de trois musiciens de la Fanfare 
Candéenne, pour la montée des couleurs, les allocutions du Maire et du Président de l’association locale 
de l’UNC-AFN et de l’appel des Morts pour la France de Champteussé sur Baconne et de Chenillé-Changé 
auquel fut aussi ajouté l’appel des soldats Morts pour la France, cette année, dans les conflits à l’étranger.

Après cette cérémonie, tous se sont retrouvés à la salle 
de la Grange aux Dîmes pour partager ensemble le 
verre de l’amitié.
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En ce début de saison, le club d'Anjou Baconne FC compte un peu plus de 130 licenciés, effectifs qui 
baisse d’année en année. Nous avons deux équipes seniors évoluant respectivement en troisième division 
pour l'équipe première, et cinquième division pour l’équipes B. 
Les entraînements sont assurés par Elvis Djake . L'objectif est d'obtenir le maintien pour l’équipe A et la 
montée pour l’équipe B descendu en fin de saison dernière. 
Les résultats sont pour le moment satisfaisant puisque l’équipe A, après s’être incliné aux tirs aux buts 
au 1er tour en coupe de France, est toujours qualifié pour la coupe des Pays de Loire dont c’est le 4eme 
tour et a obtenu une victoire pour deux défaites en championnat. L’équipe B a également des résultats 
encourageant pour la suite de la saison.

Pour les jeunes, nous possédons des équipes dans les catégories U7 à U17. Ronan Pagerie,Elvis Djake 
et Ludovic Bain, nos trois éducateurs diplômés assurent les entraînements tous les mercredis de 17h30 à 
19h00 pour les U13, de19h à 20h30 pour les U15 et les jeudis soir de 18h00 à 19h30 pour les U7-U9-U11. 
Nos équipes jeunes sont en groupement avec le club de Marigné.

Nous sommes à la recherche d'un ou plusieurs arbitres officiels. Nous remercions Thierry Lesseure qui 
a officié pour le club plusieurs années et qui a décidé d’arrêter cette saison. Nous remercions également 
Gilbert Gendry, dirigeant et arbitre bénévole, pour ces longues années passées aux bords des terrains de 
football, qui a également cesser ses fonctions en fin de saison dernière.

Afin d’assurer la pérennité de notre association, nous organisons plusieurs manifestations :
Un loto le 01/11/19 à Chateauneuf, un concours de belote le 22/11/19 à Thorigné, tombola, soirée omelette 
/galette le 08/02/20 à Champteussé et notre soirée dansante le 29/02/20 au Lion d’Angers, ainsi que le 
tournoi jeune 11/04/20 n’hésitez à venir nous rejoindre.

Le bureau
   Président :   Cottin Yannick  06.85.29.94.91     yanncottin49@gmail.com  
  Vices-présidents : Houdin Gérard,Houdin Sébastien,Touret Thierry
  Trésorier :  Brouquier Jean-Paul 
  Adjoint :  Doussin Alain
  Secrétaire :  Houdin Nicole
  Adjoint :  Albert Florian

Contact: anjoubaconne.foot@orange.fr
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DÉTENTE & LOISIRS
L’association « DÉTENTE & LOISIRS » vous accueille chaleureusement.

LA GYM
Chaque lundi durant les périodes scolaires, nous vous donnons rendez-vous à la salle communale de 
CHAMPTEUSSÉ-SUR-BACONNE pour pratiquer ensemble une gymnastique d’entretien, de 19h45 à 
20h45. 
Autour de Nadine : ABDO-FESSIERS - RENFORCEMENT MUSCULAIRE – CORDE A SAUTER - STEP – 
CARDIO - ASSOUPLISSEMENTS - RELAXATION 

Nous promettons des bons moments, qui font du bien au corps 
et à l’esprit, sans compétition, en toute simplicité, dans la bonne 
humeur. 
Comme chaque année, une séance découverte est généreusement 
proposée à toutes celles et tous ceux qui aimeraient venir nous 
rencontrer le temps d’un entraînement. 

   Alors … Venez nous rendre visite !
 

LES ATELIERS CRÉATIFS
Ouverts à tout le monde, les mercredis après-midi sont l’occasion de se réunir autour de nombreux thèmes 
qui jalonnent l’année. Notre but reste l’échange des connaissances et le partage des Savoir-Faire. Les 
thèmes sont choisis ensemble, et varient en fonction des envies. 

Au programme : ORIGAMI – COUTURE CRÉATIVE – TRICOT – PEINTURE – DÉCORATION – Etc…

Le projet d’embellissement évoqué lors du dernier bulletin a vu le jour en 
mars et a révélé l’installation sur la vanne de l’étang de deux pêcheurs 
aux regards malicieux qui semblent bavarder en taquinant le poisson. 
Pourtant… Aucune chance de le vider !!! 
Réalisés en pot de terre, peints et décorés à la main, ils sont nés après 
plusieurs mois de réflexion, de recherches, de rencontres, d’échanges et 
de temps. 

Nous sommes par ailleurs très heureuses de vous présenter nos dernières créations qui sont venues clôturer 
notre saison : 
 COUTURE : POUPÉES ESSUI-MAIN EN ÉPONGE         ORIGAMI : VASES FLEURIS 

  

Et pour nous contacter : 
Laurence MONTAILLÉ, Présidente   06-29-53-91-78 
Lucette VIGNAIS, Trésorière   06-37-30-59-52
Cécile CHESNEAU, Secrétaire    06-68-11-86-87 
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L’association ACDC a lancé le 17 septembre dernier, sa 7ème saison de fléchettes électroniques au Bar Les 
Dîmes de Champteussé.
Toujours aussi motivés et passionnés, les 7 membres de l’association, épaulés par la SARL Vivien, Les 
Vergers du Cormier et Le Manhattan, vous proposent encore cette année de venir participer à leurs 
manifestations du 7 Février 2020 : concours de belote et du 29 Mai 2020 : concours de palets sur plomb. 
Comme tous les ans les bénéfices permettront aux joueurs de participer aux championnats de France en juin 
2020 et peut-être remporter, comme à plusieurs reprises déjà, un titre de champion(ne) !

ANJOU CHAMPTEUSSÉ DARTS CLUB

COMITÉ DE LOISIRS
Les membres du Comité de loisirs vous présentent leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année.

Le comité vous remercie de votre participation et de votre aide pour les différentes manifestations qui ont eu 
lieu en 2019, et espère, vous retrouver encore plus nombreux en 2020 pour des moments très conviviaux. 

LES DATES À RETENIR POUR L’ANNEE 2020 :
- L’arbre de noël : DIMANCHE 12 JANVIER 2020 à 15h à la salle des fêtes de Champteussé.
- L’Assemblée Générale : VENDREDI 21 FEVRIER 2020 à 15h à la salle des fêtes de Champteussé.
- Soirée Carnaval : SAMEDI 14 MARS 2020 à partir de 20h à la salle des fêtes de Champteussé.
- Le concours de pêche et le pique-nique champêtre du village : SAMEDI 20 JUIN 2020 à partir de 9h 

à l’étang communal (inscription à partir de 8h pour le concours de pêche).
- La soirée plein air : SAMEDI 25 JUILLET 2020 à partir de 20h à la salle des fêtes de Champteussé.

N’OUBLIEZ PAS, NOUS COMPTONS SUR VOUS LORS DE CES MANIFESTATIONS, AFIN DE 
PERMETTRE AU COMITE DE METTRE EN PLACE L’ARBRE DE NOËL AINSI QUE DE NOUVELLES 
MANIFESTATIONS, POUR LE BONHEUR DES ENFANTS ET DES FAMILLES ! 

Le comité est toujours prêt a accueillir de nouveaux bénévoles, qui seront les bienvenues pour nous aider 
lors de toutes ces manifestations, ainsi que d’apporter de nouvelles idées pour tous, qui permettent d’animer 
notre commune grâce à des moments très conviviaux !
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Les sonneurs peuvent animer les fêtes de familles, mariages, kermesses et autres .

 Contacts : 06 23 83 53 40 - Courriel : cl.robin3@neuf.fr

 Contacts : 07 86 93 7105 - Courriel : prodhomme.jean-claude@wanadoo.fr

LES TROMPES  
DU DOMAINE DES RUES

DOMAINE DES RUES
Depuis une dizaine d’années, le Domaine des Rues organise son marché de Noël, le dernier week-end de 
Novembre. Durant ces deux jours intenses, les artisans d’art ou de bouche ont accueilli les visiteurs venus 
aussi nombreux cette année encore. Ils ont tous manifesté leur satisfaction liée aussi bien à la fréquentation 
qu’à l’ambiance et aux réactions positives des visiteurs qui ont pu découvrir un artisanat d’art de qualité, des 
produits du terroir authentiques et naturels et participer à toute une kyrielle d’animations.

Le Dimanche, le Père Noël s’est invité à la fête mais s’est trouvé vite débordé par une multitude de 
sollicitations, entre les promenades en calèche, les photos avec les enfants et la traditionnelle distribution 
de bonbons. Il est reparti avec dans le cœur le doux souvenir de la Fée de l’Hiver du conte des Rues.
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VILLAGES DE CHARME
Comme chaque année, la traditionnelle fête des Villages de Charme permet de découvrir le 
patrimoine de l’un des Villages de l’association.
Le 31 Août 2019, par une très belle journée ensoleillée, les villages de BOCE et de VIEIL 
BAUGE de BAUGE EN ANJOU se sont associés pour organiser cette magnifique fête qui 
fut couronnée d’un franc succès et où la commune de Chenillé-Champteussé était fortement 
représentée avec 35 participants. De nombreuses animations étaient proposées avec des 
expositions (Véhicules miniatures, cafetières, photos…). Emmenés par le club des vieilles 
voitures de Baugé, les participants ont pris part aux visites commentées des deux églises et 
ont pu découvrir deux entreprises : le miel d’Anjou chez Thomas Freslon et l’ornemaniste Stéphane Auder.
En 2020, cette fête sera suspendue en raison des prochaines élections municipales et du renouvellement 
des membres de l’association.

Souhaitons donc, la retrouver en 2021 avec pourquoi pas, de nouveaux villages qui désireraient rejoindre 
l’association.

Le label « Villages de Charme »
Depuis les vallées de la Mayenne et de la Sarthe jusqu’aux vallons du Layon en passant par les forêts du 
Baugeois et la douceur du Saumurois, ce label « Villages de Charme » répond à une charte qui revendique 
une densité représentative de patrimoine, une mise en valeur de ce charme et de cet art de vivre des Pays 
de Loire.



Bulletin municipal N° 3 - 2019

32

COMPTAGE DES LIÈVRES
Rendez-vous les Mardi 12 et 19 Février 2019 à 20 heures 30 au stade pour un 
circuit d’1 heure 30 environ où l’on pourra répertorier les lièvres mais aussi observer 
plusieurs espèces de gibier.
Ce comptage est ouvert à tous et particulièrement intéressant pour les enfants.

     Jean-Marie LAURENCEAU

CARTES DE PÊCHE 
à l’étang communal

Ouverture de la pêche du 1er avril au 30 novembre de chaque année,   
en vente au Bar Restaurant « Les Dîmes ».  

TARIFS :
    Journée   Année
Adultes   2 €    16 €
Enfants (- 14 ans) 1 €    8 €

- 3 lignes maximum par pêcheur
- Pêche aux engins (nasses et carrelets) interdite
- 1 ligne pour pêche au vif ou au leurre autorisée par pêcheur

PROTÉGEONS NOS RÉSEAUX
Les réseaux d’assainissement et des eaux pluviales sont fragiles et sensibles. Le moindre incident 
engendre des coûts d’entretien importants avec l’intervention d’entreprises spécialisées (passage caméra, 
hydrocureuse…). Pour preuve, cet été, lors des travaux préparatoires de changement des canalisations,  

rue du Pilori, un désordre important a été constaté en aval hors 
du périmètre d’intervention. La caméra a détecté qu’une entrée 
de buse était quasiment obstruée par un bloc. Il s’agissait en 
l’espèce d’un aggloméra de laitance de ciment déversé dans le 
réseau.

Les lingettes quelles qu’elles soient sont « les bêtes noires » 
des réseaux d’assainissement et notamment des pompes 
de refoulement dans lesquelles elles bloquent les couteaux 
entraînant ainsi une surchauffe des moteurs et grillent les 
bobines
Merci d’être vigilents
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ANJOU NUMÉRIQUE
LE DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE 

Elaguer pour faciliter le déploiement de la fibre optique

Les riverains ont l’obligation d’entretenir arbres et haies afin de garantir un bon dégagement des câbles 
téléphoniques et permettre que le déploiement de la fibre en aérien se fasse dans de bonnes conditions.

Dans le cadre du déploiement de la fibre optique sur la commune, les entreprises sont confrontées à des 
difficultés pour déployer les câbles en aérien. Ces problématiques sont souvent liées aux contraintes 
d’élagages des arbres/arbustes qui atteignent la hauteur des câbles téléphoniques.

Chacun est donc invité à faire le tour de sa propriété (jardin, champs, chemin privé) afin de s’assurer que 
des câbles téléphoniques ont un passage parfaitement dégagé.
Les communes qui ont la charge de veiller à la bonne exécution des travaux d’élagage, ont la capacité de 
mettre en demeure les particulier qui n’effectueraient pas les travaux nécessaires.
Le tirage des câbles de fibre optique utilisera  au maximum les infrastructures existantes pour permettre un 
déploiement rapide tout en limitant la gêne occasionnée et les coûts de travaux :
En souterrain, via notamment les fourreaux existants de l’opérateur historique Orange, de Melis@ et des 
collectivités,
En aérien, avec l’utilisation principalement des supports bois ou métalliques d’Orange supportant le réseau 
téléphonique en cuivre, ou plus rarement des poteaux béton ou bois gérés par Enédis, supportant le réseau 
électrique basse tension.

Pourquoi faut-il élaguer ? 

Les plantations situées à proximité des réseaux aériens nécessitent une surveillance et un entretien régulier. 
Trop proches des câbles, elles peuvent provoquer un mauvais fonctionnement, voire en cas de frottement 
ou de chute de branches, une interruption de service. Les végétaux peuvent également gêner ou empêcher 
l’accès aux poteaux. Dans le cas des supports appartenant à Orange, identifiables par une étiquette bleue 
posée sur le poteau, la fibre optique sera installée en général au sommet du poteau, avec ou sans rehausse  
selon la configuration.*
Dans le cas des supports gérés par Enédis, la fibre sera installée sous la ligne électrique à des hauteurs 
comprises entre 4 et 6 mètres selon la localisation. Ce cas sera néanmoins limité.

Qui doit élaguer ?

Si les plantations sont implantées sur une propriété privée et que les distances entre les branches et les 
lignes ne respectent pas la réglementation (voir illustrations), alors conformément à l’article 85 de la Loi 
du 07 Octobre 2016 pour une République numérique, il est de la responsabilité du propriétaire du terrain, 
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du fermier ou leurs représentants, de prendre en charge les opérations d’entretien des abords d’un réseau 
ouvert au public telles que le débroussaillage, la coupe d’herbe et l’élagage. L’élagage peut être réalisé par 
le propriétaire lui-même ou par une entreprise agréée de son choix.
Il convient cependant d’attirer l’attention des propriétaires en leur précisant :

- Qu’aucun travail d’élagage ne doit être entrepris aux abords des lignes électriques sans accord 
préalable d’Enédis (à saisir en adressant l’imprimé CERFA n°90-188) et nécessite une habilitation pour 
travailler dans un environnement électrique. Par ailleurs, dans la majorité des cas, Enédis est en charge de 
l’élagage, il est donc nécessaire de se rapprocher de cette dernière.

- Qu’il est formellement interdit à quiconque de tenter de monter sur les poteaux électriques ou 
téléphoniques.

Quelles sont les distances à respecter ?

- L’élagage peut être réalisé par le propriétaire lui-même ou par une entreprise agréée de son choix, 
il doit respecter une gestion durable des haies qui occupent des fonctions importantes pour l’agriculture, les 
paysages et la biodiversité.

- Ces travaux sont à réaliser de septembre à mars pour travailler en période de sève descendante et 
en dehors des périodes de reproduction des oiseaux.
Il vous est rappelé que :

- Aucun travail d’élagage ne doit être entrepris aux abords des lignes électriques sans accord préalable 
d’Enédis (à saisir en adressant l’imprimé cerfa n° 90-188) et nécessite une habilitation pour travailler dans un 
environnement électrique. Dans la majorité des cas, Enédis assure lui-même l’élagage, il est donc nécessaire 
de se rapprocher de ce dernier pour définir les modalités de sa réalisations.

- Pour des raisons de sécurité, liées notamment à l’état de conservation de la ligne, il est formellement 
interdit de monter sur tous types de poteaux, quel que soit le réseau. Les travaux en hauteur doivent être 
exécutés avec des moyens d’accès adaptés (nacelle, échafaudage…). Le fait de déplacer, détériorer, 
dégrader de quelque manière que ce soit, une installation d’un réseau ouvert au public ou de compromettre 
son fonctionnement est puni d’une amende de 1 500 euros par câble endommagé (Article 65 du Code des 
postes et télécommunications électroniques).
Le déploiement de la fibre optique est attendu par tous et chacun peut contribuer à la réussite de ce projet. 
Un défaut d’élagage peut repousser ou empêcher la mise en place de la fibre. Il est donc nécessaire 
d’anticiper plusieurs mois à l’avance, l’élagage par rapport au planning d’arrivée de la fibre (disponible sur le 
site www.anjou-fibre.fr ou www.anjou-numerique.fr) sans attendre le démarrage le démarrage des travaux 
de déploiement sur la commune.
Si vous souhaitez des informations complémentaires sur le déploiement de la fibre ou sur l’élagage, vous 
pouvez contacter le Syndicat Anjou Numérique à l’adresse contact@anjou-numerique.fr 
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RECYCLEZ VOS MEUBLES USAGÉS EN DÉCHÈTERIES  
Vous avez des meubles usagés à jeter (table, chaise, placard, matelas, …) ? Déposez‐les à la déchèterie de 
Sainte Gemmes d’Andigné ou du Lion d’Angers, ils y seront recyclés !  
Astuce : Démontez vos meubles avant de les apporter, vous gagnerez de la place lors de vos transports. Les 
bennes dédiées en déchèteries seront également optimisées. 

Où déposer les meubles usagés ? 
Déchèterie de Ste Gemmes d’Andigné 
ZA de l’Ebeaupinière 
Rue de l’Echelette 
49500 SAINTE GEMMES D’ANDIGNE 
 

Déchèterie du Lion d’Angers 
ZA de la Sablionnière 
Route  de Montreuil sur Maine 
49220 LE LION D’ANGERS 
 

La carte d’accès déchèterie vous permet d’accéder aux 3 déchèteries du SISTO, 
sans limitation du nombre de passage. Plus d’informations sur www.sisto.fr. 

Si vos meubles sont en bon état, ayez  le réflexe « réemploi » : revendez‐les ou 
faites en don aux associations tel que l’Arbre Vert à Segré et au Lion d’ Angers. 

STOP AUX DÉPÔTS SAUVAGES 
Tout dépôt de déchets  au pied des  conteneurs est  interdit, de quelque 
nature qu’ils soient. Les contrevenants encourent jusqu’à 1500 € d’amende 
et confiscation de leur véhicule, conformément aux articles R632‐1, R633‐6 
et R635‐8 du Code Pénal. 

Le  nettoyage  des  dépôts  sauvages  coûte  environ  60 000  €  par  an,  soit 
environ 4,30 € par foyer et par an.  
(Données SISTO 2018. N’inclut pas le coût pour les communes). 

NOUVEAUX HABITANTS SUR LA COMMUNE, PENSEZ À VOUS SIGNALER 
Si  vous  venez  d’emménager  sur  la  commune,  pensez  à  vous  signaler  auprès  du 
SISTO. Nous vous livrerons ainsi un bac pour la collecte de vos ordures ménagères, 
ainsi  qu’une  carte  d’accès  en  déchèteries  pour  le  dépôt  de  vos  déchets 
encombrants et dangereux en déchèteries. 

 

 

 
   

Informations du SISTO

Comme pour l’eau ou l’électricité, 
adoptons le réflexe déchet ! 

Signalez‐nous vos  changements d’adresse 
(emménagement  et  déménagement) 
 ou de situation familiale : 
‐ par téléphone au 02 41 92 52 72 
‐ par mail à contact@sisto.fr 
‐ par internet sur www.sisto.fr 

SISTO   4 rue de la Roirie, 49500 SEGRE  02 41 92 52 72 www.sisto.fr  contact@sisto.fr N’oubliez pas de rentrer vos bacs ordures ménagères après la collecte
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« Pourquoi ne puis‐je pas déposer mes cartons bruns dans le conteneur jaune ? » 
Les cartonnettes d’emballages (matière fine) et les cartons bruns (matière épaisse) ne suivent pas 

les mêmes filières de recyclage. Il est donc nécessaire de bien les trier séparément. 
 

  

 

LE RÉFLEXE DÉCHÈTERIE POUR LES PETITS DÉCHETS DANGEREUX 
Piles, cartouches d’encre, radiographies, ampoules, … mais également petits appareils électriques, 

contiennent des matériaux qui peuvent être dangereux s’ils ne sont pas triés correctement. Déposez‐les en 
déchèterie.  

 

 

 

 

 

 

LES CARTONS BRUNS SE TRIENT EN DÉCHÈTERIE  
Les  cartons  bruns  (type  colis)  sont  à  déposer  directement 

en déchèterie. Pensez à bien les aplatir.  

Pour rappel, tout dépôt de déchet au pied des conteneurs de 
tri,  dont  celui  de  cartons,  est  considéré  comme  dépôt  sauvage. 
Formellement  interdit par  la  loi  (articles R632‐1, R633‐6 et R635‐8 
du  Code  Pénal),  les  auteurs  de  dépôts  sauvages  sont  passible 
d’amende pouvant aller jusqu’à 1 500 €. 

  

 

 

 

 

POUR TOUTE QUESTION SUR VOS DÉCHETS 

Vous souhaitez signaler un changement d’adresse, connaitre les 
heures d’ouverture des déchèteries, localiser le point tri le plus proche 
de chez vous, trouver des astuces pour réduire vos déchets ou encore 
régler  votre  facture  en  ligne ?  Consulter  le  site  internet  du  SISTO 
www.sisto.fr.  

 

SISTO   4 rue de la Roirie, 49500 SEGRE  02 41 92 52 72 www.sisto.fr  contact@sisto.fr 

Informations du SISTO

SISTO   4 rue de la Roirie, 49500 SEGRE  02 41 92 52 72 www.sisto.fr  contact@sisto.fr 

cartonnette 
d’emballage  cartons bruns

piles 

cartouches 
 d’encre 

ampoules  radiographies  petits appareils électriques 



Bulletin municipal N° 3 - 2019

37

LE CIMETIÈRE
Conformément à la réglementation, la commune n’utilise plus de produits phytosanitaires. Respectueuse 
du cadre naturel et de la biodiversité, la commune met en œuvre un plan de gestion différenciée. Dans les 
cimetières, plus aucun désherbant chimique n’est utilisé. Pour limiter les mauvaises herbes, il a été mis en 
place de nouvelles techniques.  Un certain nombre d’allées entre les tombes ont été fleuries et les allées 
centrales  enherbées. L’aménagement de ces allées va se poursuivre par un plan pluriannuel de plantations.

Ces allées centrales des cimetières sont en chaussée végétale. Il s’agit d’un revêtement minéral végétalisé 
résistant aux passages des usagers. Cette surface laisse l’eau s’infiltrer sans créer de boue (absence de 
terre), le semis est constitué de graines adaptées à ces conditions extrêmes et sélectionnées pour leur 
faible développement (entretien limité).

Des allées 100 % ECOLOGIQUES
• Ces allées participent elles aussi à l’écologie du site :
• Entretien limité
• Evite l’utilisation de produits phytosanitaires
• Surface perméable
• Filtration de l’eau
• Laisse s’exprimer la biodiversité

LA MUNICIPALITÉ S’ENGAGE POUR VOUS  

À SUPPRIMER L’USAGE DES PESTICIDES.  

EN ACCEPTANT CES NOUVELLES PRATIQUES,  

VOUS NOUS AIDEZ À PROTÉGER LA QUALITÉ  

DE NOTRE ENVIRONNEMENT.

É C O L O G I E  U R B A I N E

Pour supprimer l’utilisation des 
produits chimiques et préserver 
l’environnement, la ville choisit des 
méthodes d’entretien alternatives 
et durables.  Le retour de la nature 
par l’implantation de mélanges 
fleuris, participe à la  protection des 
ressources en eau, du personnel de la 
ville et des citoyens. Ce nouveau mode 
de gestion favorise la réapparition 
de la flore spontanée en créant un  
réservoir de biodiversité. Ce lieu de 
mémoire devient un lieu de vie pour 
la nature sans nuire aux exigences 
de recueillement.

LA NATURE DANS NOS CIMETIÈRES
L’ÉVOLUTION VERS UN ENTRETIEN DES CIMETIÈRES SANS PESTICIDE  
PERMET D’AMÉLIORER LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT

Pour supprimer l’utilisation des 

LA NATURE DANS NOS CIMETIÈRES

Pour supprimer l’utilisation des 

LA NATURE DANS NOS CIMETIÈRES

Pour supprimer l’utilisation des 

LA NATURE DANS NOS CIMETIÈRES
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Plan Climat,
à nous de jouer !

#2 – BULLETIN DU PLAN CLIMAT DU PAYS DE L’ANJOU BLEU

Une chance pour demain !
L’alerte canicule sur le département du Maine et Loire
fin juin nous rappelle que les premiers effets du 
changement climatique sont aujourd’hui déjà visibles 
et ce à toutes les échelles. Il est prévu que les épisodes 
de canicules se multiplient et deviennent plus intenses. 

En Pays de la Loire, le réchauffement de la tempé-
rature de l’air se poursuit de 0,8 à 1,4°C d’ici 2030. 
Le Maine-et-Loire a connu un record de tempé-
rature le 23 juillet dernier avec plus de 39 degrés 
enregistrés. Le Pays de l’Anjou bleu, comme les autres 
territoires, est vulnérable face au changement clima-
tique et va faire face à des conséquences locales 
comme la multiplication des épisodes de sécheresse 
ou encore les tensions sur la ressource en eau. Ainsi, 
le Pays de l’Anjou bleu a choisi de passer à l’action 
en prenant sa part de responsabilité. C’est dans cette 
optique qu’a été lancée une démarche de concertation 
dédiée sur le Plan Climat. Agriculteurs, entreprises, 
restaurateurs, associations locales, habitants, élus, 
tous ont été invités à réfléchir à l’avenir du territoire 
pour lutter et s’adapter au changement climatique, 
à travers des ateliers et des questionnaires en ligne. 

Ces échanges ont permis de construire la stratégie du 
Plan Climat, c’est-à-dire les axes prioritaires pour le 
Pays de l’Anjou bleu. C’est ce que nous souhaitons vous 
présenter ici. Il s’agit de construire une réponse collec-
tive, riche des contributions de chacune et chacun face 
au changement climatique sur notre territoire. 

Pour la prochaine étape, l’objectif sera de définir le 
plan d’actions à mettre en place en fonction des prio-
rités définies. Celui-ci sera non seulement un moyen 
pour dynamiser le territoire mais également un support 
d’échanges et de bonnes pratiques afin d’atteindre les 
objectifs fixés. De nombreuses initiatives existent déjà 
localement et vous nous les avez partagées : AMAP, 
marché bio, collectifs d’habitants, boutiques associa-
tives, repair café ; l’objectif est maintenant de renforcer 
ces leviers d’actions existants et identifiés. 

 

Retour sur la démarche de concertation  
145 retours via le questionnaire mis en ligne, 42 participants lors des deux réunions 
organisées sur chaque territoire pour le grand public, 46 élus lors du séminaire élus 
et 32 participants lors du premier atelier thématique agriculture et alimentation : ce 
sont les principaux chiffres de la participation sur la démarche Plan Climat !

Ces différentes rencontres ont permis d’échanger ensemble sur les priorités d’actions à 
mettre en place localement pour lutter contre le changement climatique. Parmi les idées 

sollicitées, on retrouve par exemple l’approvisionnement de cantines en produits 100% bio 
et locaux, le développement des haies bocagères ou encore la mise en place d’aides incita-

tives pour le vélo. Toutes ces contributions viennent nourrir les axes stratégiques et viendront 
alimenter le plan d’actions concret à mettre en œuvre.

Calendrier & prochaines étapes

Vous souhaitez en savoir plus et retrouver
la synthèse de ces rencontres ?

Rendez-vous sur www.anjoubleu.com/actualites/
plan-climat-a-nous-de-jouer

« Plan Climat, à nous de jouer ! » est une démarche initiée et portée par : 

C
ré

di
t p

ho
to

 : 
Is

to
ck

 - 
Fl

at
ic

on
 - 

C
on

ce
pt

io
n 

: A
ge

nc
e 

Ta
ct

 - 
C

ré
at

io
n 

: w
w

w
.e

m
pt

ah
ie

de
si

gn
.c

om

Mars / Avril 2019

Sept / Oct 2019

Déc. 2019
2020

Diagnostic 
Territorial
Le territoire est 
analysé à la loupe 
pour voir ce sur 
quoi il faut agir. 
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Retour sur la démarche de concertation  
145 retours via le questionnaire mis en ligne, 42 participants lors des deux réunions 
organisées sur chaque territoire pour le grand public, 46 élus lors du séminaire élus 
et 32 participants lors du premier atelier thématique agriculture et alimentation : ce 
sont les principaux chiffres de la participation sur la démarche Plan Climat !

Ces différentes rencontres ont permis d’échanger ensemble sur les priorités d’actions à 
mettre en place localement pour lutter contre le changement climatique. Parmi les idées 

sollicitées, on retrouve par exemple l’approvisionnement de cantines en produits 100% bio 
et locaux, le développement des haies bocagères ou encore la mise en place d’aides incita-

tives pour le vélo. Toutes ces contributions viennent nourrir les axes stratégiques et viendront 
alimenter le plan d’actions concret à mettre en œuvre.

Calendrier & prochaines étapes

Vous souhaitez en savoir plus et retrouver
la synthèse de ces rencontres ?

Rendez-vous sur www.anjoubleu.com/actualites/
plan-climat-a-nous-de-jouer

« Plan Climat, à nous de jouer ! » est une démarche initiée et portée par : 
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FEUX DE PLEIN AIR
Le brûlage à l’air libre de produits ménagers, industriels, huiles végétales et 
minérales, hydrocarbures et produits dérivés, ainsi que des déchets dits verts est 
interdit.

Le brûlage des déchets végétaux secs par les particuliers est réglementé par un 
arrêté. Il est toléré en dehors des zones urbaines, à la condition qu’il ne cause pas 
de nuisance directe au voisinage :
 - De 11h00 à 15h30 durant les mois de Décembre, Janvier et Février.
 - De 10h00 à 16h30 les autres mois (sauf arrêté préfectoral).

Le brûlage est interdit notamment :
 - En cas de prévisions ou constat d’un épisode de pollution.
 - En périodes de vents susceptibles de transporter les fumées en direction d’une construction.
 - A une distance inférieure à 30 mètres de toute habitation, construction, route, autoroute, voie ferrée, 
ligne aérienne électrique ou téléphonique…

Tout feu à l’air libre doit faire l’objet d’une surveillance constante jusqu’à sa complète extinction et une 
réserve d’eau doit être disponible à proximité.

Pour en savoir plus : https://www.maine-et-loire.gouv.fr:brulage-des-dechets-verts-a2032.html

2015 2016 2017 2018 2019 2020

Janvier 69 123 54 99 19

Février 54 64 60 59 59

Mars 39 103 54 114 61

Avril 54 40 19 76 29

Mai 67 96 56 42 29

Juin 30 80 55 143 91

Juillet 14 8 40 63 11

Août 83 8 57 40 50

Septembre 70 39 89 9 48

Octobre 42 29 30 52 139

Novembre 50 62 57 145 164

Décembre 39 21 86 98

TOTAL 611 673 657 940 700
Moyenne 50,92 56,08 54,75 78,33 58,33 0,00

2015 2016 2017 2018 2019 2020

Janvier 91 107 63 71 45

Février 50 63 49 52 29

Mars 36 89 35 111 46

Avril 16 34 11 67 42

Mai 100 90 44 42 20

Juin 34 74 69 109 63

Juillet 16 12 32 54 8

Août 62 18 35 32 45

Septembre 51 28 57 9 37

Octobre 27 47 23 45 117

Novembre 52 68 47 143

Décembre 34 16 77 78

TOTAL 569 646 542 813 600
Moyenne 47,42 53,83 45,17 67,75 51,20 0,00

Commune déléguée de CHENILLÉ-CHANGÉ
PLUVIOMÉTRIE EN MM

Commune déléguée de CHAMPTEUSSÉ SUR BACONNE

PLUVIOMÉTRIE EN MM

148
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PLUVIOMÉTRIE

SUBVENTION POUR TRAVAUX DE TOÎTURE ET DE FAÇADE
La commune de CHENILLE-CHAMPTEUSSE accorde aux particuliers qui réalisent des travaux de ravalement 
et/ou de réfection de toiture à l’intérieur du périmètre classé, une aide financière de 10 % du montant des 
travaux plafonné à 550 euros.
N’hésitez pas à déposer votre demande accompagnée d’un devis signé. Seules obligations se situer dans le 
périmètre classé et ne pas avoir commencé les travaux avant votre demande.
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AIDES FINANCIÈRES
pour vos projets

de plantation de
HAIES BOCAGÈRES 

Les critères d’éligibilité : 
 Planter sur le territoire des Vallées du 
Haut-Anjou
 Planter des essences locales, minimum
100 mètres linéaires en dehors des zones 
agglomérées. 

Les aides financières : 
  Le coût de la fourniture des plants est réduit 
à 2,6 € mètre linéaire (net de taxe) et 
subventionné à 50%.
  Les protections contre le gibier et le pail-
lage sont également subventionnées dans la 
limite de 4,5 € mètre linéaire. 

Les délais d’inscription : 
 Jusqu’à mi juillet pour une livraison des 
plants en hiver.

Pour bénéficier des aides : 
Contacter l’Association EDEN qui étudiera 
votre projet sur le terrain, et réalisera le 
dossier de demande de subvention pour vous. 

Association EDEN
l.tertrais@eden49.com
02 41 77 07 59
06 60 89 08 29

Restaurer le bocage des Vallées du Haut-Anjou
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L’ADMR recrute et forme en Maine-et-Loire

Travailler à l’ADMR : 
pourquoi pas vous ?

Toutes nos offres d’emplois sur 
www.49.admr.org

Poste : intervenant à domicile

> Vous aurez pour mission d’aider à domicile des personnes âgées 
et/ou en situation de handicap, des familles, pour :
- l’aide à la personne : accompagnement à la toilette, à l’habillage, au 
lever, au coucher, transfert avec ou sans aides techniques.
- l’entretien du logement et du linge
- l’aide à la préparation et à la prise des repas
- des accompagnements transport
- des gardes d’enfant à domicile

Nous rejoindre, c’est :

> Vous justifiez d’une expérience auprès de personnes âgées et/ou en situation de handicap, des familles.
A l’écoute, vous êtes une personne rigoureuse et disponible.
Vous avez un bon relationnel auprès d’un public fragilisé.
Permis B et véhicule personnel indispensable (déplacements indemnisés).

• un emploi près de chez vous
• une politique de formation interne encourageant les évolutions
• un psychologue dédié à votre bien-être au travail
• participation financière au temps de déplacement domicile/lieu de travail
• remboursement des frais kilométriques entre les interventions
• salaire selon grille conventionnelle
• mutuelle entreprise
• smartphone mis à disposition

L’ADMR premier réseau de service à la personne en France.
Et si vous rejoigniez un réseau associatif ayant pour valeurs le respect, l’attention aux autres, la proximité et la solidarité ?
Au service des personnes, le métier d’aide à domicile à l’ADMR allie une forte dimension humaine à des compétences techniques.

recrutement@fede49.admr.org 
Tél. : 06 82 49 01 23 / 06 32 64 62 84

Contacts 

   Profil recherché



Bulletin municipal N° 3 - 2019

42

POUR PLUS  
D’INFORMATIONS :

LE PROJET EN 5 ÉTAPES

3 PERMANENCES 
VOUS ACCUEILLENT :

CONTACT

POUR PLUS D’INFO

©
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E
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U

B
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Q
U

E
 - 

20
19

Le cabinet Soliha, mandaté par la Communauté de com-
munes, vous accompagne gratuitement dans vos dé-
marches.

Les Hauts d’Anjou, Commune déléguée 
de Châteauneuf-sur-Sarthe

Site de la Communauté de communes 
2 Rue des Fontaines 

Le mardi matin  
de 9h00 à 12h00

Pensez à prendre rendez-vous !

Le Lion d’Angers
Pôle Santé Social

1 Avenue Philéas Fogg 
Le jeudi matin  

de 9h00 à 12h00

Bécon-les-Granits
Site de la Communauté 

de communes
10 Rue de Cholet 

Le mardi après-midi  
de 13h30 à 16h30 

opah.valleesduhautanjou@soliha.fr
07 78 10 60 08

www.valleesduhautanjou.fr

2019-2024

Opérations
Programmées 
d’Amélioration 

de l’Habitat

RÉNOVONS ENSEMBLE 
VOTRE HABITAT !

  Assistance et conseils pour 
votre projet de travaux

  Diagnostic technique de 
votre logement

  Estimation du coût des 
travaux et des aides finan-
cières

  Montage des dossiers de 
subventions mobilisables

  Visite des logements par 
Soliha pour une évalua-
tion technique  : réali-
sation des diagnostics 
nécessaires (thermique, 
dégradation, autonomie)

  Établissement d’un pro-
gramme de travaux et 
d’un plan de financement 
prévisionnel complet 

(recherche de toutes les 
aides à mobiliser)

  Montage du dossier et 
demande de subvention 
auprès de l’ANAH et des 
autres financeurs

  Suivi du dossier jusqu’à 
son solde administratif

Soliha s’assurera de la conformité des travaux entre devis 
et factures. 

Le dossier est présenté à la Communauté de communes 
devant la commission d’attribution qui valide le projet et 
délivre une notification de subvention.

La subvention est versée au bénéficiaire sur présentation 
des factures acquittées.
Acompte possible sous certaines conditions.

Les travaux ne peuvent être lancés qu’une fois le dossier 
déposé

Prise de rendez-vous avec Soliha par télé-
phone et échange lors des permanences sur 
le projet de réhabilitation. 

Accompagnement des propriétaires 
et montage du dossier par Soliha.

Mise en œuvre des travaux

Attribution de la subvention

Déblocage des fonds

Andigné

Gené

Vern d'Anjou
Brain-sur-
Longuenée

La Pouëze

Pruillé

Le Lion d'Angers

Champteussé-
sur-Baconne

Chenillé-
Changé

Le Louroux-
Béconnais

La Cornuaille

Villemoisan

Marigné

Soeurdres

Querré

Contigné

Brissarthe
Cherré

Champigné

Châteauneuf-
sur-Sarthe

Dans le cadre de sa politique en faveur de l’habitat, la Communauté de communes des Vallées du Haut-Anjou lance jusqu’en 2024 deux Opérations 
Programmées d’Amélioration de l’Habitat (OPAH).

UNE OPAH,  
QU’EST-CE QUE C’EST ?

PÉRIMÈTRES 
DES DEUX OPAH

POURQUOI DEUX 
DÉMARCHES ?

Financées par la Com-
munauté de communes, 
l’Agence Nationale de l’Ha-
bitat et le Département, 
les OPAH ont pour but 
d’améliorer la qualité et le 
confort des logements afin 
d’assurer des conditions de 
vie décentes aux résidents 
et d’attirer de nouveaux 
ménages.

Les deux OPAH permettent 
aux propriétaires occupants 
et bailleurs d’accéder, sous 
conditions de ressources 
ou de niveau de loyer et 
selon la nature des travaux 
envisagés, à des aides fi-
nancières pour la réhabilita-
tion de leur habitat.

* Aides plafonnées

QUELS SONT LES TYPES  
DE TRAVAUX CONCERNÉS ?

Les travaux concernés par les aides sont ceux visant à :

Réhabiliter l’ensemble de votre logement. Votre 
logement est vacant, très dégradé, en voie de dé-
gradation importante...

Adapter votre logement à votre situation. Travaux 
au service du maintien à domicile pour personnes 
en situation de handicap ou de perte d’autonomie

QUELLES SONT LES  
CONDITIONS À RESPECTER ?

Vous êtes éligibles aux dispositifs OPAH si :

  Vous êtes propriétaire occupant ou propriétaire bailleur du 
logement concerné

  Votre logement a plus de 15 ans

  Vous respectez les plafonds de ressources ou les niveaux 
de loyer  de l’Agence Nationale de l’Habitat (www.anah.fr) 

  Vous n’avez pas commencé les travaux avant le dépôt du 
dossier

La seconde OPAH, lancée courant 2019, concerne 
uniquement les communes dites «polarités», qui 
feront le choix de s’engager dans un programme de 
revitalisation de leurs centres-bourgs. Elle donnera 
lieu à des aides majorées pour les logements situés 
au sein de ces centres-bourgs. 

OPAH  
Renouvellement Urbain

La première OPAH, lancée le 1er avril 2019, offre
 des aides sur l’ensemble du territoire.

OPAH  
généraliste

Si votre logement est situé dans l’un des centres-
bourgs éligibles à l’OPAH-RU vous pouvez bénéficier 
d’aides majorées.

À NOTER

EXISTE-T-IL DES AIDES 
COMPLEMENTAIRES ?

Oui, la Communauté de communes offre des aides com-
plémentaires dans deux cas de figure :

  Vous êtes propriétaire 
occupant et vous dé-
passez de 15% les pla-
fonds de ressources de 
l’ANAH : une subvention 
représentant jusqu’à 25% 
du reste à charge des 
travaux d’amélioration* 
peut vous être accordée.

  Vous êtes propriétaire 
d’un logement situé 
dans le centre-bourg de 
l’une des communes éli-
gibles à l’OPAH-RU, et 
vous souhaitez réaliser 
un ravalement de fa-
çade : une aide de 10% 
du montant des travaux* 
peut vous être accordée.

OPAH - Vallées du Haut-Anjou

 Réduire la consommation énergétique de votre 
logement. Isolation (murs, combles, isolation exté-
rieure), chauffage, ventilation...

O.P.A.H.
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MS njou
2, rue des Fontaines

4933049330 Châteauneuf‐sur‐Sarthe
msap@valleesduhautanjou.frmsap@valleesduhautanjou.fr

Tél. 02 41 24 10 66

HorairesHoraires d’ouverture au public
Du lundi au vendredi
9h‐12h15 et 14h‐17h

Retrouvez‐nous sur Facebook : MSAP Châteauneuf‐sur‐Sarthe

Unaccompagnementpersonnalisédans
vosdémarchesadministratives:  

 créationespacespersonnels,  
 cartegrise,   
 inscriptionpôle‐emploi,  
 primed’activité
 déclarationd’impôts
 …ettouteautredemande

Unaccueilphysiquephysiqueettéléphonique  téléphonique  téléphonique
pour  pour  pour

 vousvousécouter
 vousvousinformer  informer  informer
 vousvousorienter

Uneborneinteractiveconnectéepour
vosdémarchesadministratives

Unaccèsàunespaceinformatique  informatique  informatique etune
aideàl’utilisationdesservicesnumériques

Une MaisonMaison de Services
au public,public, c’est quoi ?
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Les mardis de 13h30 à 16h30  
sur rendez‐vous, 

sauf durant les vacances scolaires 
  36 46 ou  

sur www.ameli.fr / mon compte 

 
 


 Permanence administrative : 

Tous les vendredis de 9h à 11h30  
sur rendez‐vous, sauf durant les vacances  
  0810 25 49 30 ou sur www.caf.fr 

 

Permanence travailleur social : 
Tous les jeudis matin sur rendez‐vous 

  02 41 22 38 38 

    
Dossier retraite 

les 1ers jeudis de chaque mois  
sur rendez‐vous 

  39 60   /   09 71 10 39 60 
 

Assistant social 
Les lundis sur rendez‐vous 

 

 
 


  
 Les jeudis matins semaine impaires sur 

rendez‐vous 
 

  02 41 61 29 91 

    
 
 

3ème mercredi de chaque mois 
de 13h30 à 14h30 

 
 
 

  
 

 
 1er mardi de chaque mois 

de 9h à 12h 
 

2ème mardi de chaque mois 
de 14h à 17h 

    
 

Les lundis et mercredis 
sur rendez‐vous 

 
  02 41 61 10 00 

 
 

    
 
 

Atelier sur inscription 
 

  02 41 92  35 73 

     
 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 9h à 12h  

 
  02 52 21 02 68 

 
 

  
 
 

  


Tous les matins 
de 9h à 12h 


  02 41 24 12 43  

     
 

Pour toute demande auprès de l’assistante 
de service social, du médecin, de la sage‐
femme ou de l’infirmière puéricultrice 

 

  02 41 96 97 20 
 

  
 

  



Pas de permanence 
Accompagnement dans vos démarches 

par des agents de la MSAP 
 
 

     
 

Pas de permanence 
Accompagnement dans vos démarches 

par des agents de la MSAP 
 
 

    
 
 

Permanences au public 

Les petits + de la MSAP : 
 

Mise à disposition d’équipements bureautiques : un espace multimédia, une borne en libre accès, une imprimante 
Espace de confidentialité : un bureau avec un ordinateur et un téléphone  
Un accueil et un accompagnement personnalisé : les agents d’accueil sont à votre écoute. Ils analysent votre situation,  
répondent à toutes vos questions et vous orientent vers les services concernés. 
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CLIC de l’Anjou bleu
(Centre(Centre Local d’Information et de Coordination gérontologique)

Ce service s’adresse aux personnes de 60 ans et plus ainsi 
qu’à leur entourage. Il apporte des réponses à vos questions : 

« Je ne peux plus faire mes courses ni préparer mes repas, quelles 
solutions s’offrent à moi ?» 

« Comment rester autonome chez moi, alors que je vieillis ? » 

« Quel hébergement adapté proposer à mon père et comment l’aider à « Quel hébergement adapté proposer à mon père et comment l’aider à « Quel hébergement adapté proposer
le financer ? » 

« Comment financer le maintien à domicile de ma mère ? » 

« Je soutiens ma femme malade, comment rompre l’isolement et 
partager mon vécu d’aidant ? » 

« Quels professionnels peuvent m’aider ? » 

LE CLICCLIC VOUS ACCUEILLE SUR DES PERMANCENCES UNIQUEMENT SUR RENDEZ‐VOUS
ET PROPOSEPROPOSE DES VISITES A DOMICILE POUR EVALUER AU PLUS PRES LES

BESOINS DE LA PERSONNE

LE CLIC CC’EST AUSSI… DES TEMPS DE RENCONTRES, D’INFORMATIONS
ET D’ECHANGESECHANGES PAR :

 Des « Rendez-vous Ciné-café » le lundi après-midi avec la projection d’un film suivi d’un 
échange sur un thème qui concerne les plus échange sur un thème qui concerne les plus de 60 ans (le voyage, l’intergénérationnel, 
l’accueil familial, la dépendance…) l’accueil familial, la dépendance…) 

 Des « Rendez-vous Ciné-débat » en soirée avec la projection d’un film suivi d’un débat 
animé par un professionnel du animé par un professionnel du secteur de la gérontologie. Séances ouvertes à tous y compris 
les professionnels les professionnels 

 Des conférences-débats sur divers thèmes : la conduite des séniors, le secret partagé, 
l’alimentation, …  l’alimentation, …  

 Des temps consacrés aux Aidants : journ temps consacrés aux Aidants : journées d’information et de formation (le bien-
être, la nutrition, l’ergonomie…) et des être, la nutrition, l’ergonomie…) et des temps conviviaux autour d’un repas-spectacle 
organisé par le Réorganisé par le Réseau Entr’Aidants.

 …

Le CLIC s’associe aux diverses actiLe CLIC s’associe aux diverses actions telles que les challenges séniors et à la mise en place de 
temps d’informations à destination des professionnels de la gérontologie. temps d’informations à destination des professionnels de la gérontologie. 

PourPour plus d’informations contacter le CLIC de l’Anjou bleu
au  02 41 61 29 91 ‐ clic@anjoubleu.com
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Transport à la demande (TAD)  - Bassin du Lion-d’Angers

Le transport à la demande est un service de transport en commun de proximité sur réservation.
Il est organisé en bassin géographique autour d’une commune dite « pôle de centralité» : Le Lion d’Angers.

Le principe est de proposer un point d’arrêt sur chaque commune du bassin : La Jaille-Yvon, Chambellay, 
Chenillé-Changé, Champteusse-sur-Baconne, Montreuil-sur-Maine, Thorigné d’Anjou, Sceaux d’Anjou, 
Grez-Neuville, Andigné, Gené, Brain-sur-Longuené, Vern d’Anjou, pour desservir :
 - un arrêt de la commune « Pôle de centralité » du Lion-d’Angers 
 - un arrêt d’une des deux lignes régulières du réseau Aléop de votre bassin : 
  - Ligne 401 Angers – Segré - Châteaubriant
  - Ligne 425 Angers – Vern-d’Anjou - Brain-sur-Longuenée 
Le véhicule passe vous chercher à l’arrêt « Aléop transport à la demande » le plus proche de chez vous 
et vous dépose soit sur un arrêt du «pôle de centralité» du Lion d’Angers, soit sur un arrêt Aléop de ligne 
régulière pour assurer la correspondance avec la ligne 401 ou la ligne 425.
Pour les personnes à mobilité réduite, la prise en charge à domicile peut-être mise en place sur justificatif.
Les trajets peuvent être programmés du lundi au vendredi de 7 h (1ère prise en charge) à 19 h (dernière 
dépose). 
Le trajet coûte seulement 2€ (tarifs encore plus avantageux avec le carnet de 10 tickets ou les abonnements). 
Il existe également une tarification spécifique pour les utilisateurs du TAD combiné avec une ligne régulière.
Pour tout renseignement et réservation vous devez contacter la centrale de réservation au 02 41 22 72 90. 
La centrale est ouverte du lundi au vendredi de 8h45 à 12h30 et de 13h30 à 16h. Les réservations sont 
possibles jusqu’à 16h la veille du déplacement (hors samedi et dimanche).

Plus d’informations sur www.aleop.paysdelaloire.fr
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